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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 09/03/2023  
 
Présents : MM. FEREY Rémi (Président), DRAY Paul 

(Vice-président), DELESCHAUX Alain, 
GUICHETEAU Didier, HOUZE Michel, 
LAUBY Henri-Claude, PLANQUE Jean-
Pierre.  

 
Les décisions des Commissions sont susceptibles 
d’appel devant le Commission d’Appel Départementale, 
dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à 
compter du lendemain de la notification de la décision 
contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 

 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCH 

 
SENIORS 

 
D4A du 08/01/2023   
24561203 - LIMAY ALJ 2 / BREVAL LONGNES FC 1 
Demande d’évocation de BREVAL LONGNES FC 1 relative à la 
participation des joueurs FRIDI Rachid (licence 2546338988) et 
BUMBU Ritchy (licence 2328100993) de LIMAY ALJ, dont les licences 
ont été annulées par la Ligue. 
La Commission transmet à LIMAY ALJ pour faire part de ses 
éventuelles observations pour sa réunion du 16/03/2023 à 14h00. 
 
D5C du 29/01/2023 
25142955 - PORT MARLY CS 1 / FONTENAY FLEURY FC 2 
Dossier transmis par la Commission de Discipline de 1ère instance, 
relative à la participation de M. DIAKITE Moussa licence 2547477403 
de catégorie U17, joueur de PORT MARLY CS, ne bénéficiant pas du 
surclassement, prévu à l’article 73.2 des Règlements Généraux, lui 
permettant d’évoluer en catégorie senior. 
La Commission transmet à PORT MARLY CS pour faire part de ses 
éventuelles observations pour sa réunion du 16/03/2023 à 14h00. 

 
VETERANS 

 
D4C du 05/03/2023 
24588638 - VALLEE 78 FC 12 / PERRAY FOOT ES 11 
Réserves de PERRAY FOOT ES 11, concernant l’article 7.10 du 
Règlement Sportif du DYF : joueurs ayant pu participer à la dernière 
rencontre d’une équipe supérieure ne jouant pas le même jour ou le 
lendemain. 
 
Après vérification, aucun des joueurs de VALLEE 78 FC 12 n’a 
participé à la dernière rencontre officielle de l’équipe supérieure 

VALLEE 78 FC 11, le 19/02/2023 contre CARRIERES S/SEINE US 11 
en Coupe des Yvelines vétérans, qui ne jouait ni le même jour ni le 
lendemain. 
 
En conséquence, la Commission dit : 
Réserves recevables mais non fondées. 
Résultat acquis sur le terrain VALLÉE 78 FC 12 / PERRAY FOOT 
ES 11 - 1/1 
 
Débit : 43.50€ à PERRAY FOOT ES 
Motif : Droit de réserves (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 

 

REPRISE DE DOSSIERS 

 
SENIORS 

 
D4A du 29/01/2023 
24561197 - GARGENVILLE STADE 2 / LIMAY ALJ 2 
Demande d’évocation de GARGENVILLE STADE relative à la 
participation du joueur SYLLA Youssef, licence 254930827, de LIMAY 
ALJ, dont la licence a été annulée par la Ligue. 
 
Sort du match : voir ci-dessous 
Débit : 43.50€ à LIMAY ALJ 
Motif : Droit d’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
 
 

LIMAY ALJ :    
 
Réponse de LIMAY ALJ, remerciements 
 
Suite aux décisions prises par la Commission Régionale des 
Statuts et Règlements et du Contrôle des Mutations de la Ligue, 
lors de ses réunions des 16 et 23/02/2023, prononçant 
l'annulation de la licence 2022 / 2023 de 28 joueurs Seniors ou 
Seniors-Vétérans de LIMAY ALJ, dont les certificats médicaux 
ayant permis la délivrance d'une licence ont été falsifiés. 
 
En application de l’article 147 des Règlements Généraux : 
« L’homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune 
instance la concernant n’est en cours et si aucune demande visant à 
ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. » 
 

➢ S’agissant des matches non homologués à la date du 
16/02/2023. 

 
Après vérification des feuilles de match, la Commission constate 
l’inscription sur la feuille de match des joueurs et Dirigeants 
suivants, concernés par l’annulation de leur licence : 

 
 
 
 

SENIORS  
 
D1 - MANTOIS 78 FC 3 / LIMAY ALJ 1 du 22/01/23 (24560506) : 7 
joueurs  
DOS SANTOS Jérémy (licence 2543888528), JACQUES Gaëtan 
(licence 2543705769), MAMMERI Nour Eddine (licence 2328093568), 
NIANG Mamadou (licence 2546537777), OMARI Dominique (licence 
2338162456), SIBY Elhadji (licence 24544837719), TALLA Abdoul 
(licence 2318063691),   
 
D1 - LIMAY ALJ 1 / BAILLY NOISY SFC 1 du 29/01/23 (24560549) : 
7 joueurs et 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
DOS SANTOS Jérémy (licence 2543888528), JACQUES Gaëtan 
(licence 2543705769), NIANG Mamadou (licence 2546537777), 
OMARI Dominique (licence 2338162456), SIBY Elhadji (licence 
24544837719), SISSOKHO Bandiougou (licence 2318061342), TALLA 
Abdoul (licence 2318063691) 
AIT ELHAJ Abderahim (licence 2338133949, dirigeant sur la FMI), 
 
D1 - MUREAUX OFC 2 / LIMAY ALJ 1 du 05/02/23 (24560563) : 6 
joueurs et 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
BARADJI Mafeta (licence 2328091978), JACQUES Gaëtan (licence 
2543705769), NIANG Mamadou (licence 2546537777), OMARI 
Dominique (licence 2338162456), SIBY Elhadji (licence 
24544837719), SISSOKHO Bandiougou (licence 2318061342)  
AIT ELHAJ Abderahim (licence 2338133949, dirigeant sur la FMI) 
 
D1 - VALLEE 78 FC 1 / LIMAY ALJ 1 du 12/02/23 (24560574) : 8 
joueurs  
BARADJI Mafeta (licence 2328091978), JACQUES Gaëtan (licence 
2543705769), JOAOBATY Maurice (licence 2318039559), MBAYE 
Hamidou (licence 2546577863), NIANG Mamadou (licence 
2546537777), OMARI Dominique (licence 2338162456), SIBY Elhadji 
(licence 24544837719), TALLA Abdoul (licence 2318063691),  
 
D4 - GARGENVILLE STADE 2 / LIMAY ALJ 2 du 29/01/2023 
(24561197) : 2 joueurs (voir également dossier ci-dessus) 
BOUGREA Adam (licence 2546062097), SYLLA Youssouf (licence 
254930827) 
 
D4 - LIMAY ALJ 2 / GUERVILLE ARNOUVILLE AS 1 du 05/02/23 
(24561222) : 2 joueurs 
SIBY Moussa (licence 2388068842), VERIN Lucas (licence 
2545442952) 
 
D4 - LIMAY ALJ 2 / VINSKY FC 1 du 12/02/23 (24561235) : 3 
joueurs 
BENFEKIER Mehdi (licence 2543553351), DOS SANTOS Jérémy 
(licence 2543888528), VERIN Lucas (licence 2545442952),  

 
VETERANS  

 
D1 - MUREAUX OFC 11 / LIMAY ALJ 11du 22/01/23 (24587671) : 1 
joueur  
HAMDAOUA Fouad (licence 2320508812) 
 
D1 - PLAISIROIS FO 11 / LIMAY ALJ 11 du 12/02/23(24587739) : 1 
joueur  
HAMDAOUA Fouad (licence 2320508812)    
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Réponse de LIMAY ALJ, remerciements. 
 
Au regard de l’article 187.2 des Règlements Généraux, la 
Commission fait évocation pour dire : 
 
- SENIORS D1 du 22/01/23 (24560506) : MANTOIS 78 FC 3 / LIMAY 
ALJ 1    
Retenant l’inscription sur la feuille de match des 7 personnes citées ci-
dessus  
Match perdu par pénalité à LIMAY ALJ 1 (- 1 point, 0 but), 
MANTOIS 78 FC 3 conserve les 3 points, 1 but acquis sur le 
terrain      
 
- SENIORS D1 du 29/01/23 (24560549) : LIMAY ALJ 1 / BAILLY 
NOISY SFC 1 
Retenant l’inscription sur la feuille de match des 8 personnes citées ci-
dessus  
Match perdu par pénalité à LIMAY ALJ 1  (- 1 point, 0 but), pour en 
attribuer le gain à BAILLY-NOISY SFC 1 (3 points, 2 buts) 
 
- SENIORS D1 du 05/02/23 (24560563) : MUREAUX OFC 2 / LIMAY 
ALJ 1                                                                                     
Retenant l’inscription sur la feuille de match des 7 personnes citées ci-
dessus  
Match perdu par pénalité à LIMAY ALJ 1 (- 1 point, 0 but), 
MUREAUX OFC 2 conserve les 3 points, 4 buts acquis sur le 
terrain      
 
- SENIORS D1 du 12/02/23 (24560574) : VALLEE 78 FC 1 / LIMAY 
ALJ 1 
Retenant l’inscription sur la feuille de match des 8 personnes citées ci-
dessus  
Match perdu par pénalité à LIMAY ALJ (- 1 point, 0 but), pour en 
attribuer le gain à VALLEE 78 FC 1 (3 points, 1 but) 
 
- SENIORS D4 du 29/01/23 (24561197) : GARGENVILLE STADE 2 / 
LIMAY ALJ 2 
Retenant l’inscription sur la feuille de match des 2 personnes citées ci-
dessus  
Match perdu par pénalité à LIMAY ALJ 2 (- 1 point, 0 but), pour en 
attribuer le gain à GARGENVILLE STADE 2 (3 points, 3 buts) 
 
- SENIORS D4 du 05/02/23 (24561222) : LIMAY ALJ 2 / GUERVILLE 
ARNOUVILLE AS 1                                                                             
Retenant l’inscription sur la feuille de match des 2 personnes citées ci-
dessus  
Match perdu par pénalité à LIMAY ALJ 2 (- 1 point, 0 but), pour en 
attribuer le gain à GUERVILLE ARNOUVILLE AS 1 2 (3 points, 1 
but) 
 
- SENIORS D4 du 12/02/23 (24561235) : LIMAY ALJ 2 / VINSKY FC 
1 
Retenant l’inscription sur la feuille de match des 3 personnes citées ci-
dessus  
Match perdu par pénalité à LIMAY ALJ 2 (- 1 point, 0 but), pour en 
attribuer le gain à VINSKY FC 1 (3 points, 0 but) 
 
- VÉTÉRANS D1 DU 22/01/23 (24587671) : MUREAUX OFC 11 / 
LIMAY ALJ 11                                                                                         

Retenant l’inscription sur la feuille de match du joueur cité ci-dessus  
Match perdu par pénalité à LIMAY ALJ 11 (- 1 point, 0 but), les 
MUREAUX OFC 11 conserve les 3 points, 4 buts acquis sur le 
terrain 
 
- VÉTÉRANS D1 DU 12/02/23 (24587739) : PLAISIROIS FO 11 / 
LIMAY ALJ 11 
Retenant l’inscription sur la feuille de match du joueur cité ci-dessus  
Match perdu par pénalité à LIMAY ALJ 11 (- 1 point, 0 but), 
PLAISIROIS FO 11 conserve les 3 points, 9 buts acquis sur le 
terrain 
 
Débit : 43.50€ à LIMAY ALJ 
Motif : Droit d’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières) 
 
Amende : 3900€ (39x100) à LIMAY ALJ 
Motif : Inscription sur la feuille de match de joueurs et dirigeants non 
licenciés (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - Dispositions 
financières) 
 

➢ S’agissant des matches homologués : 
 
Après vérification des feuilles de match, la Commission constate 
l’inscription sur la feuille de match des joueurs et dirigeants 
suivants, concernés par l’annulation de leur licence : 
 
SENIORS D1 
- EPONE USBS 1 / LIMAY ALJ 1 du 18/09/2022 (24560486) : 9 
joueurs 
- LIMAY ALJ 1 / VOISINS FC 1 du 25/09/2022 (24560493) : 8 joueurs, 
1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
- LIMAY ALJ 1 / MUREAUX OFC 2 du 02/10/2022 (24560497) : 8 
joueurs 
- LIMAY ALJ 1 / VALLEE 78 FC 1 du 16/10/2022 (24560508) : 7 
joueurs, 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
- CONFLANS FC 2 / LIMAY ALJ 1 du 06/11/2022 (24560515) : 8 
joueurs                                                                 
- LIMAY ALJ 1 / CHESNAY 78 FC 1 du 13/11/2022 (24560522) : 8 
joueurs, 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
- HOUILLES SO 1 / LIMAY ALJ 1 du 27/11/2022 (24560529) : 8 
joueurs, 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
- LIMAY ALJ 1 / MARLY LE ROI US 1 du 04/12/2022 (24560536) : 8 
joueurs, 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
- HOUILLES AC 2 / LIMAY ALJ 1 du 11/12/2023 (24560543) : 6 
joueurs, 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
 
SENIORS D4 
- LIMAY ALJ 2 / MANTES USC 1 du 18/09/202 (224561145) : 2 
joueurs 
- VERNEUIL FOOT 2 / LIMAY ALJ 2 du 25/09/2022 (24561152) : 4 
joueurs 
- GUERVILLE ARNOUVILLE AS 1 / LIMAY ALJ 2 du 02/10/2022 : 2 
joueurs 
- VINSKY FC 1 / LIMAY ALJ 2 du 16/10/2022 (24561169) : 4 joueurs 
- LIMAY ALJ 2 / CARRIERES GRESILLONS AS 2 du 06/11/2022 
(24561176) : 2 joueurs 
- FONTENAY ST PERE AS 1 / LIMAY ALJ 2 du 13/11/2022 
(24561183) : 4 joueurs 
- LIMAY ALJ 2 / BREVAL LONGNES FC 1 du 08/01/2023 

(24561203) : 2 joueurs 
- MAGNANVILLE LFC 1 / LIMAY ALJ 2 du 15/01/2023 (24561208) : 2 
joueurs, 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
 
VETERANS D1 
- LIMAY ALJ 11 / BONNIERES FRENEUSE 1 du 13/11/2022 
(24587687) : 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
- LIMAY ALJ 11 / MANTOIS 78 FC 11 du 15/01/2023 (24587714) : 1 
joueur 
 
COUPE DES YVELINES SENIORS 
- LIMAY ALJ 1 / MANTES USC 1 du 09/10/2022 (25213341) : 4 
joueurs 
- HOUILLES SO 1 / LIMAY ALJ 1 du 20/11/2022 (25379837) : 8 
joueurs, 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
- CONFLANS FC 2 / LIMAY ALJ 1 du 08/01/2023 (25473483) : 6 
joueurs, 1 dirigeant (présentant une licence joueur) 
 
COUPE DU COMITE SENIORS 
GUYANCOURT ES 2 / LIMAY ALJ 2 du 09/10/2022 (25213443) : 7 
joueurs 
 
En application de l’article 147 des Règlements Généraux : 
« L’homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune 
instance la concernant n’est en cours et si aucune demande visant à 
ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. » 
 
Les matches ci-dessous étant homologués, la Commission ne peut 
pas revenir sur leur résultat. 
 
Débit : 43.50€ à LIMAY ALJ 
Motif : Droit d’évocation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières)  
 
Considérant que l’A.L.J. LIMAY a acquis un droit indu, à savoir celui 
d’avoir fait participer plusieurs personnes, qui n’étaient pas autorisées 
médicalement, aux rencontres de ses équipes évoluant : 
. en Seniors D 1, lors de 9 rencontres, 
. en Seniors D 4, lors de 8 rencontres, 
. en Vétérans D 1 lors de 2 rencontres 
. en Coupe des Yvelines Seniors lors de 3 rencontres, 
. en Coupe du Comité Seniors, lors d’1 rencontre. 
 
Considérant que cette acquisition d’un droit indu a eu pour 
conséquence, de fait, de rompre l’équité sportive entre l’A.L.J. LIMAY 
et ses adversaires, faussant ainsi les Championnats et les Coupes, 
 
La Commission transmet le dossier à la Commission de 
Discipline, pour suite éventuelle à donner.                                                      
Motif : Participation depuis le début de saison de 28 joueurs dont la 
licence a été annulée par la Ligue, pour falsification des certificats 
médicaux ayant permis leur délivrance. 
Par ailleurs, constatant que M. AIT ELHAJ Abderahim est détenteur de 
2 licences avec 2 numéros différents :                                                                                   
* N° 2545727461, licence dirigeant                                                                                           
* N° 2338133949, licence joueur (annulée par la Ligue) 
La Commission transmet à la Ligue. 
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TOURNOIS 

 
CONFLANS FC : 
08/04/2023 : U9 à ROUVROY (62) 
08 et 09/04/2023 : U11 F à ST PANTALEON (19) 
27/05/2023 : U9 à TROUVILLE-DEAUVILLE (14) 
27 au 29/05/2023 : U11 à BOIS GUILLAUME (76) 
09 et 11/06/2023 : U11 et U13 à TROUVILLE-DEAUVILLE (14) 
18/06/2023 : U11 à MONTAGNY EN VEXIN (60) 
La Commission prend note. 
 
18 au 21/05/2023 : U13 et U14 à WALIBI (Belgique) 
La Commission transmet à la Ligue 
 
 


